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Présentation du projet de
Programme Local de l’Habitat

Conseil Communautaire du 19 juin 2008
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Le rappel de quelques
éléments de diagnostic
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� Un territoire très attractif, soumis à la pression g énérale de l’espace 
francilien

� La bonne desserte, le haut niveau d’équipement et le cadre de vie sont autant de 
facteurs attractifs.

� Une offre relativement diversifiée dans un tissu urbain dense
� Le territoire se trouve confronté à une envolée des prix du foncier et de l’immobilier 

généralisée en Ile de France

� Les lois de décentralisation et les questions d’amé nagement du territoire 
sont au cœur des réflexions

� Les aides à la pierre ont été déléguées au Département
� Un nouveau schéma directeur pour l’Ile de France

� Un bilan-diagnostic sur le territoire intercommunal  pour une mise en 
perspective des politiques communales

� Mettre en cohérence l’ensemble des démarches en cours, afin de s’inscrire dans 
une logique cohérente de développement, 

� Un panorama de la socio-économie de l’habitat en général et des situations de 
marché dans leur intégralité



P
ro

gr
am

m
e 

Lo
ca

l d
e 

l’H
ab

ita
t

�	���	�	�������	����
�

� L’agglomération renoue avec la croissance
� 138 763 habitants en 1999 selon l’INSEE
� Entre 141 500 et 142 200 habitants en 2006

� Une très forte croissance à Bagneux : + 2 450 habitants
� Une croissance qui se maintien à Clamart : + 830 habitants
� Une croissance modérée à Fontenay-aux-Roses : +260 habitants
� Un retour à la croissance à Malakoff : + 1 100 à 1 200 habitants

� Le vieillissement de la population comme ailleurs
� Mais une part de personnes âgées, dans la moyenne des Hauts de Seine, 

plus faible que la moyenne nationale
� Près d’1/4 des habitants a moins de 20 ans en 1999
� Un indice de jeunesse particulièrement élevé à Bagneux
��� � Cette population jeune en 1999 implique des besoins  de 

décohabitation importants aujourd’hui

� La taille des ménages qui diminue génère des besoins en logement 
pour maintenir la population en place

� 2,36 personnes par ménage en 1999 dans l’agglomération (-0,35% par an)
� 2,45 à Bagneux (-0,48%) 2,41 à Clamart (-0,28%)
� 2,38 à Fontenay (-0,37%) 2,16 à Malakoff (-0,34%)
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� D’importants écarts de revenus

� 19 287 € de revenu moyen annuel  par foyer fiscal en 2003
� de 15 K€ à Bagneux à plus de 22 K€ à Clamart et Fontenay

� Des revenus plus faibles en moyenne que dans le département (24 428 €)
� mais plus élevés que la moyenne française

� 34% de ménages non imposables

� 57,2% des ménages ont des revenus compatibles avec les plafonds HLM

� 23 000 allocataires de la CAF en 2005 soit 38% des ménages
� 17% ont moins de 30 ans
� 5 639 allocataires à bas revenus soit 24% du total des allocataires
� 11 460 allocataires d’une aide au logement : 51% sont logés dans le parc social 

et 38% sont locataires du privé

� Proportionnellement davantage de ménages fragiles à Bagneux et Malakoff
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� 36 895 locataires (62% des résidences principales)

� 21 175 locataires du social selon SRU 2005 (35,6%)
� 51% à Bagneux 25% à Clamart
� 24% à Fontenay 38% à Malakoff

� un bailleur institutionnel, ICADE, qui propose un parc « privé »
� 4 540 logements  dont 4 428 libres environ 7 % des RP, 

� de l’offre en location privée dans l’ancien comme dans le neuf
� 18% des RP

� 22 545 propriétaires (38%)

� de 21% de propriétaires
à Bagneux à 53% à Clamart

� Des typologies de résidences variées

� 82% des résidences principales sont en collectif

� 1/3 de petits logements (T1-T2), 1/3 de T3 et 1/3 de grands logements

� Un parc de résidences principales relativement récent (années 50-70)
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� Un rythme annuel de construction en baisse
� 369 logements construits par an entre 1990 et 1998
� 231 logements par an entre 1999 et 2005

� soit 1 616 logements construits sur la période
� mais des chiffres non consolidés et probablement so us-estimés en 2005

� La production neuve se fait majoritairement en collectif dans ce tissu urbain 
dense mais l’individuel est toujours présent

� 75% de la construction en collectif
� 25% des logements construits en individuel

� En 2003, 18% du parc des résidences principales était en individuel
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domine 
largement 
dans la 
construction

Dans un contexte 
pourtant très 
dynamique

� plus de 10 700 
constructions 
sur la période 
dans 
l’arrondissement 
sud des Hauts 
de Seine

� dont 3 200 à
Montrouge et 
près de 1 500 à
Chatillon
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l’individuel 
est toujours 
présent
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L’énoncé des principes
et des objectifs
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� Favoriser le maintien de la population actuelle dans sa diversité et en 
amont le parcours résidentiel des ménages

� Rechercher une mixité sociale au travers d’équilibres urbains à
l’échelle des quartiers, des communes et de l’agglomération

� avec la mise en œuvre d’une offre de logements nouvelle
� dans le souci d’une qualité globale des quartiers nouveaux ou 

existants (prise en compte du renouvellement urbain)
� dans tous les types de parc privé ou social

� Faciliter l’installation des jeunes ménages présents sur le territoire

� S’assurer de la mise à niveau de confort du parc existant, public ou 
privé
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1. La connaissance et le suivi des actions conduites

2. Définir des objectifs cohérents tout en respectant la 
souveraineté des communes

3. Le positionnement du territoire dans ses négociations avec 
les partenaires, et en particulier le Conseil Général, 
délégataire des aides à la pierre

4. Des pistes communes de travail
� Les publics cibles : plus les jeunes que les personnes 

âgées et handicapées
� L’hébergement : mise en réseau d’équipements 
� L’observation
� Les situations d’insalubrité ou d’indécence
� La prise en compte du développement durable dans les 

nouveaux programmes
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Bagneux =>

Reprise des opérations d’aménagement, dans un PLU récent 
pour conjuguer une augmentation de l’offre et le souci de mixité
de l’habitat : au moins 50 % de logements aidés, en locatif et en 
accession sociale

Clamart =>

Un objectif de construction cadré dans le PLH et le PLU (270 
logements par an), avec une règle de diversité traduite 
notamment par 30% de locatif social dans chaque opération de 
plus de 1 500m² de SHON, des emplacements réservés et les 
DIA. L’objectif est d’atteindre au moins 50% de locatifs aidés 
dans les projets à venir.

Fontenay =>

Un objectif centré sur l’amélioration (une OPAH), et une 
construction limitée essentiellement en locatif aidé (100% des 
opérations en collectif), pour revenir au taux moyen de 40% de 
logements sociaux.

Malakoff =>

Des opérations de rénovation urbaine facilitées par la levée des 
contraintes d’alignement sur certaines voies. Le souci de 
maintenir un taux de 40% de logements sociaux à l’échelle de la 
ville avec 50% de logements sociaux dans les nouvelles 
opérations initiées par la ville. Ces intentions ne sont pas encore 
soutenues dans un PLU.
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� Bagneux
1500 logements 
potentiels et en 
projet d’ici 2012

� Clamart
1 110 logements 
en projet recensés

� Fontenay-aux-
Roses
230 logements en 
projet (et 200 pour 
les étudiants)
Une OPAH

� Malakoff
300 logements en 
cours et à venir
Deux périmètres 
définis pour des 
opérations 
d’aménagement
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� Bagneux
� un point mort compris entre 100 et 150 logements par an
� des intentions et des projets à hauteur de 250 logements par an
� Un objectif cible de 200 logements

� Clamart
� un point mort compris entre 130 et 190 logements par an
� un objectif de 270 logements par an fixé dans le cadre du PLH
� Le maintien de cet objectif cible de 270 logements

� Fontenay aux Roses
� un point mort compris entre 38 et 52 logements par an
� Une intention de construction modérée de 35 logements nets (hors 

renouvellement) par an et un travail sur le bâti existant
� Un objectif cible de 35 logements

� Malakoff
� un point mort compris entre 85 et 115 logements par an
� dans le POS, un objectif de 80 à 150 logements par an
� Un objectif cible de 120 logements
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� En termes de contexte, on rappelle :
� que la demande sociale est importante
� qu’il y a une demande locale d’évolution de parcours résidentiel

� En termes d’objectifs de cadrage, on rappelle :
� que le département doit faire 3 300 logements locatifs aidés par an
� que le PAC préconise entre 550 et 650 logements par an et que le Plan 

de Cohésion Sociale fixe un objectif de 250 à 300 LS sur l’agglomération
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Besoins 
annuels

Objectif 
cible

tous types

confondus

locatif aidé
PLUS / PLAi

locatif 
intermédiaire

PLS

accession
sociale ou 
plafonnée

Marché privé
(accession et 

location)

Bagneux 200 50% 100 5% 10 15% 30 30% 60

Clamart 270 40% 110 10% 25 10% 25 40% 110

Fontenay 35 60% 20 30% 10 5% 2 5% 3

Malakoff 120 35% 42 5% 6 5% 6 55% 66

Sud de Seine 625 44 % 272 8% 51 10% 68 39% 239
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8%

39%

10%

43%

Locatif intermédiaire
(PLS)

Locatif aidé
(PLUS/PLAI/conventionné privé)

Accession sociale et plafonnée

Marché privé
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Le programme des actions
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I. Créer les conditions de réussite des objectifs du P LH
1. L’action foncière comme préalable
2. Les applications du principe de mixité sociale et de développement 

durable

II. Veiller au niveau de confort des logements existant s
3. L’intervention sur le parc ancien privé
4. L’amélioration du parc social existant

III. Porter une attention particulière aux besoins de ce rtaines populations
5. Le logement des personne âgées
6. Le logement des personnes handicapées
7. Le logement des jeunes et des étudiants
8. L’hébergement d’urgence et le logement temporaire
9. L’accueil des gens du voyage

IV. Organiser et mettre en œuvre la politique
10. La méthode pour atteindre les objectifs
11. Des sujets à partager
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Intitulé de l'action Objectifs généraux et opérationnels

1

L'action 
foncière
comme 

préalable

• S'assurer de la maîtrise foncière nécessaire aux objectifs du PLH en 
développant une action foncière active et en suivant les évolutions du 
marché foncier

2

Les 
applications du 

principe de 
mixité et de 

développement 
durable

�

• Etablir une programmation équilibrée pour favoriser la diversité de 
l'offre en produisant 655 logements en moyenne par an sur la CA Sud 
de Seine dont :

� 52% de logements locatifs aidés, dont 39% de PLUS, 5% de PLAi et 
8% de PLS

� 10% de logements en accession sociale ou plafonnée
Les logements locatifs conventionnés issus de la remise en marché de 

logements vacants seront comptabilisés.

5

• S’inscrire dans une perspective de développement durable :
� produire des formes urbaines permettant d'atteindre les objectifs du 

PLH
� s'insérer dans l'environnement urbain des communes et produire des 

espaces urbains de qualité
� travailler à la qualité du bâti pour limiter le niveau des charges des 

futurs locataires
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Intitulé de l'action Objectifs généraux et opérationnels

3
L'intervention 

sur le parc 
ancien privé

• Reconquérir le bâti ancien inconfortable, insalubre ou vacant en 
veillant à proposer une part de locatif conventionné

• Travailler à des actions plus ciblées telles que l'adaptation des 
logements des personnes âgées ou handicapées

• Mettre en place un dispositif spécifique d'amélioration sur la ville de 
Malakoff (étude en cours)

4
L'amélioration 
du parc social 

ancien

• Valoriser et améliorer la qualité du parc de logements sociaux anciens 
sur le territoire de la CA Sud de Seine, pour le maintenir 
attractif (performances thermiques, adaptation au vieillissement, 
résidentialisation…) 

• Intégrer l’opération ANRU à Bagneux
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Intitulé de l'action Objectifs généraux et opérationnels

5
Le logement des 

personnes 
âgées

�

• Dans le parc existant, prendre en compte la multiplicité des réponses pour 
offrir aux personnes âgées la garantie d'un logement qui soit adapté au 
vieillissement :

� intensifier les actions d'adaptation des logements des personnes
vieillissantes

5

• Proposer une offre nouvelle adaptée attractive (une trentaine par an):
� établir une programmation de logements adaptés : une trentaine par an en 

locatif aidé
� construire des « T2 durables » avec a minima des portes larges et des 

douches italiennes
� proposer une alternative valable aux ménages âgés en sous-peuplement 

dans le parc social avec une version actuelle de résidence pour personnes 
âgées

6
Le logement des 

personnes 
handicapées

• Vérifier la prise en charge du logement des personnes handicapées dans 
les futurs programmes

• Réfléchir sur le parc existant et son adaptation (ponctuelles, définitives dans 
certains patrimoine…)

• Améliorer la visibilité de l'offre et des attributions pour éviter la vacance de 
logements existants

• Prévoir une offre dédiée sur le modèle : 5 studios et une pièce collective
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Intitulé de l'action Objectifs généraux et opérationnels

7

Le logement 
des jeunes

et des 
étudiants

• Favoriser la production de nouveaux logements locatifs à bon marché
pour les jeunes en prévoyant une part de PLAi et/ou de « petits 
logements durables » (dans le neuf ou l’ancien)

� au moins 30% de T1 et T2 dans les programmes pour maintenir la part 
actuelle

• Coordonner les différents acteurs et créer une synergie dans la chaîne 
de l’urgence, au temporaire, au logement autonome :

� établir un partenariat actif entre les villes, les bailleurs, les
associations, les FJT…

• Développer une offre en logements meublés ou équipés pour les 
jeunes en début de parcours professionnel, étudiants, stagiaires…

8

L'hébergement 
d'urgence

et le logement 
temporaire

• Prévoir la création de places d’hébergement sur le territoire
• Favoriser la production de nouveaux logements locatifs adaptés à la 

sortie de l'urgence et du temporaire en prévoyant une part de PLAi
(une trentaine de logements par an)

• Coordonner les différents acteurs et créer une synergie dans la chaîne 
de l’urgence, au temporaire, au logement autonome

9
L'accueil des 

gens du 
voyage

• Examiner la réalisation de 29 places d'accueil
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Intitulé de l'action Objectifs généraux et opérationnels

10

Une méthode 
pour atteindre 
les objectifs          
du P.L.H.

A
• Mettre en œuvre la politique définie en commun

• Evaluer le PLH « en continu » pour aider à la décision politique

B

• Favoriser les échanges de pratiques et d’expériences pour promouvoir 
des pratiques intercommunales

• Travailler à la question du peuplement (et sous-jacente celle des 
attributions et du surloyer) pour une mixité au sein du parc locatif social

• Mettre en commun les expériences des services communaux comme 
les CCAS pour certaines problématiques


